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RFCB : un renouveau dans l’intérêt de tous (2) ? 

 

Le temps de la réflexion se poursuit au cœur de la trêve hivernale ailée. 

Le repos alors accordé aux pigeons voyageurs représente, cette année, 

une période particulière en ce sens que les amateurs seront amenés à 

découvrir au plus vite l’apport des instances nationales et provinciales 

sorties des récentes élections statutaires. Des instances qui entreront 

officiellement en fonction ce 3 novembre.…  

 

Flashback. Le 28 septembre dernier était proposé, à votre réflexion, la première partie de la 

« saga » que « Coulon Futé » consacre aux récentes élections statutaires 

nationales et provinciales qui ont entre autres arrêté, pour 2025-2031, les 

différents membres des AGN programmées. Ceux-ci, chargés de la 

gestion, seront officiellement intronisés ce 3 novembre. 

Tirer la leçon… des leçons données reste le fil conducteur de la 

démarche entreprise.  Deux thèmes, à ce jour, ont été développés : 

1. Indicateurs éclairants induits par le scrutin. 

2. Une nouvelle procédure aux accents traditionnels. 

Ce jour, un troisième thème, consacré exclusivement au national 2025-2031 est examiné sous 

la loupe. 

 

3. Une nouvelle vitrine nationale 

 

Diplomatie vs majorité. Si des reconductions sont à répertorier dans l’Assemblée Générale 

Nationale, de profondes modifications sont par contre à épingler. Un rappel est de toute 

évidence bienvenu ! 

Lors de la législature sortante, toute AGN se composait de 19 mandataires. Ce quorum s’élève 

désormais à 20 pour celle de 2025-2031. En effet, le Limbourg retrouve son second siège 

national suite à la statutaire révision à la baisse des normes requises pour décrocher un 

strapontin. De ce fait, la répartition linguistique 2025-2031 indique 15 Néerlandophones et 5 

Francophones   Ce qui assure une majorité de confort pour le Nord du pays qui, il ne faut pas 

l’oublier, recense de très loin le plus d’affiliés. Par injonction, cette répartition requiert la 

diplomatie des mandataires francophones pour argumenter le bien-fondé des intérêts défendus 

au Sud de la frontière linguistique. A remarquer que cette nouvelle répartition ne recense aucune  

touche de féminité.   
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Changement notoire. La dernière règlementation électorale appliquée permet aux 

mandataires élus d’entrer directement en fonction pour préparer 2026. Ce changement statutaire 

nécessita par ailleurs un réaménagement du calendrier des AGN. Mais, suite à ce renouveau 

procédural, de délicates questions se posent. Les nouveaux élus sont-ils derechef prêts ? 

Maitrisent-ils tous les rouages de la gestion d’une asbl nationale sous la coupe de règles dictées 

par la société, le législateur…? … ? 

Il sied de se rappeler que, lors des précédentes législatures, les mandataires élus (AGN-CSN) 

disposaient d’une année d’apprentissage car, les lignes directrices de la première saison de leur 

mandat avaient été au préalable mises en chantier et entérinées par l’AGN sortante. Existera-t-

il dès lors la nécessité d’envisager une passation de pouvoir dans les domaines spécifiques ? 

Hémicycle renouvelé en profondeur. Seuls quatre mandataires sortants (25 %) se sont 

vus renouveler leurs mandats les autorisant de siéger aux AGN 2025-2031. Ainsi l’Anversois 

Pascal Bodenghien, président national sortant, le Brabançon wallon Denis Sapin, président 

sortant du CSN, le Flandrien occidental Dany Vandenberghe et le Flandrien oriental Filip 

D’Hondt reconduisent leur strapontin, toutefois sans aucune garantie, pour l’heure, de siéger 

dans un comité national (CAN, CSN…). Ce qui ne les empêche pas par contre d’éventuellement 

prodiguer leur expérience.  

Ainsi donc 75 % des sièges sont renouvelés. Ce qui traduit, sans nul doute,, la volonté de 

changement des électeurs participant au vote. C’est aussi dire si une pression pèse sur leurs 

épaules, dès le 3 novembre, jour d’intronisation officielle des 20 mandataires nationaux et de 

nomination aux différents postes dans les comités nationaux (CAN, CSN…), L’objectivité de 

leurs intentions voire de leurs promesses électorales sera testée. Répondra-t-elle aux profondes 

aspirations de la base ?.Des changements (objectifs poursuivis, méthode, information…) 

verront-ils réellement le jour ? 

Une certitude ! Sont mis devant leurs responsabilités, suite à leurs engagements délibérés, les 

Anversois Marc Vlaeminck, Tom De Rijck et Erik Joris, les Brabançons flamands Johan 

De Schouwer er Rudy Joossens (auteur d’un retour), le Flandrien occidental Jan Schepens, 

les Flandriens orientaux  Hendrik Wijnant, Geert Schotte, Olivier Mathias et Koen Crucke, 

le Hennuyer Marius Boboc, le Liégeois Frank Emo, les Limbourgeois Noël Petre et Tony 

Martens,  le Luxembourgeois Boris Burniat et le Namurois Nicolas Charles. 

New-look francophone. Chaque province francophone est, selon les statuts, gratifiée de la 

représentation nationale minimale (un siège). L’arithmétique électorale, s’appuyant sur les 

nombres d’affiliations recensées dans chacune d’elles, n’autorise pas l’octroi d’un siège 

national supplémentaire. Cinq sièges sont de ce fait attribués aux Francophones au sortir du 

récent scrutin national dénombrant 7.127 bulletins de vote rentrés. 

Le tableau ci-dessous permet de commenter les performances des cinq mandataires 

francophones élus en comparant  entre autres leurs résultats nationaux aux provinciaux. Ce qui 

permet de concrétiser l’apport en voix extérieures à leurs arrondissements respectifs. 
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Comparaison des résultats nationaux et provinciaux des cinq mandataires francophones élus 

Rang 

Mandataire élu 

National Provincial Différence de voix 

entre la national et 

le provincial 
7.127 

votes 
% arrondi 

1 Boboc Marius, Bassilly 934 13 % 
Hainaut : 595 

648 
286 

 

48 % 
 

2 Charles Nicolas, Waret-la-Chaussée 732 10 % Non candidat - 

3 Emo Frank, Berneau 709 10 % 
Liège : 311 

658 
51 

 

16 % 

4 Burniat Boris, Bazanzy 637 9 % 
Luxembourg : 65 

615 
22 

 

34 % 

5 Sapin Denis, Incourt 636 9 % 
Brabant wallon : 144 

576 
60 

 

42 % 

 

Il est permis de : 

 constater  que, parmi le  cinq mandataires nationaux élus, quatre sont des néophytes. 

Seul Denis Sapin, président sortant du CSN et de l’AWC, prolonge son strapontin aux 

AGN tout en réalisant le score en voix francophone le moins élevé ; 

 remarquer que l’ampleur de l’apport en voix extérieures aux arrondissements des 

candidats a contribué à coup sûr à quatre nominations .A savoir celles du Namurois 

Charles Nicolas, du Liégeois Frank Emo, du Luxembourgeois Boris  Burniat et du 

Brabançon wallon Denis Sapin car leurs scores sont supérieurs aux nombres de 

licences recensées en 2025 dans leurs provinces respectives. Cette affirmation ne peut 

être certifiée pour le Hennuyer Marius Boboc, auteur du top score francophone, car 

le total des suffrages portés sur sa personne n’a pas atteint le nombre de licences 

recensées dans sa province ; 

 déterminer, pour chaque élu francophone, l’apport en voix émanant de l’extérieur de 

sa province. La dernière colonne de droite du tableau ci-dessus le délivre. Il est à 

remarquer que, pour trois des quatre premiers cités, la fourchette dudit apport est des 

plus restreintes. Résulterait-elle d’une même discipline de vote ? On peut l’envisager 

à la connaissance de l’existence d’une équipe de candidats solidaires, motivée par le 

désir de changement ; 
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 localiser la performance de chaque élu francophone national : le Hennuyer Marius 

Boboc a réalisé le 8ème meilleur score, le Namurois Nicolas Charles le 15ème, le Liégeois 

Frank Emo le 16ème, le Luxembourgeois Boris Burniat le 21ème, Denis Sapin le 22ème.  

Promesses à tenir. Le « Bulletin National » a ouvert ses pages aux candidats durant leur 

campagne électorale. Ce qui s’est avéré une innovation qui leur permettait, par une voie 

officielle, de développer leurs visions colombophiles. Le Hennuyer Marius Boboc, le Namurois 

Charles Nicolas, le Liégeois Frank Emo et le Brabançon wallon Denis Sapin sont les quatre élus 

francophones nationaux à avoir exploité ce créneau. « Coulon Futé » reprend leurs écrits 

(source RFCB).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
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A suivre… 

 

 

3. Un visage reconduit au niveau provincial. 
 

4. Le visage remodelé de l’Entité Provinciale Réunie Liège-Namur-Luxembourg 


